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École publique, gratuite et laïque 

Jules Ferry
École Maternelle

L’école élémentaire Jules Ferry accueille les enfants domiciliés sur la 

commune déléguée de Beaupréau, ainsi que des enfants aux besoins 

particuliers, dans les classes ULIS-école, même s’ils sont domiciliés  

hors de Beaupréau.

Des psychologues scolaires et maîtres spécialisés 
aident les enfants en difficultés (RASED)

Inscription : gratuite, toute l’année 
Les enfants de 2 ans sont inscrits dans la limite des places disponibles. Ils 
peuvent arriver au début de chaque période suivant les vacances scolaires.

Directrice : Céline Fonteneau
---------------------------------------

Horaires de l’école :
Semaine de 4 jours (pas d’ école le mercredi)

Matin : 8h40 à 11h55
Après-midi : 13h45 à 16h30

---------------------------------------

A l’école maternelle :

      ✓on découvre les apprentissages  
          scolaires
     ✓on apprend avec les autres
     ✓on apprend en jouant
      ✓on se prépare à l’école élémentaire
     ✓on apprend à son rythme
     

Projet de l’année scolaire 2020-2021

Source : Courrier de l’Ouest du 6 juin 2021

Vendredi 28 mai, les élèves de 4e et
3e de la Maison familiale rurale
(MFR) La Charmille ont organisé
un marché artisanal et gourmand
encadré par l’équipe et le conseil
d’administration.Cettemanifesta-
tion s’inscrivait dans le cadre de
leurs EPI (enseignements prati-
ques interdisciplinaires). Les élè-
ves de 4e se sont occupés des ani-
mations et ceux de 3e de l’accueil et
de la vente.
Ainsi, les élèves de 4e ont animé
des stands de jeux pour petits et
grands pendant que leurs aînés
tenaient différents stands de pro-
duits alimentaires et artisanaux.

Chacun s’est bien investi dans son
rôle. Le bilan de ce marché s’avère
positif. D’autres projets sont déjà
en cours pour la rentrée prochai-
ne, notamment celui d’un marché
de Noël. En cette fin d’année sco-
laire, quelques jeunes de 3e ont
choisi de présenter cet EPI lors de
leur oral de DNB (Diplôme natio-
nal du Brevet).
Pour plus d’informations, la MFR-
CFA La Charmille propose des ren-
dez-vous individualisés.

Contact : MFR-CFA La Charmille,
49, rue du Pont-Piau à Jallais.
Tél. : 02 41 64 11 20.
Mail : mfr.jallais@mfr.asso.fr

Les élèves de 4e et 3e ont organisé un marché artisanal et gourmand.

Au moins quatre bureaux de poste
Du premier bureau de poste rue Nationale au bureau de poste actuel inauguré fin 1986,
il s’est écoulé plus d’un siècle. Retour sur l’histoire de la distribution du courrier à Chemillé.

Aujourd’hui, Le Courrier de
l’Ouest s’intéresse à la distribu-

tion du courrier à Chemillé depuis le
XIXe siècle, avec un zoom sur les ser-
vices de la poste automobile rurale.
Dans les comptes rendus de conseils
municipaux de la commune de Che-
millé, la première mention de La
Poste remonte à 1869.
Le 28 février 1869, la concession de
La Poste a été délivrée à Marie-Loui-
se Guérin, épouse du maire de Che-
millé, par le directeur des postes du
Maine-et-Loire, pour remplir les

fonctions d’aide au receveur du
bureau des postes de la ville. Le
bureau était alors situé rue Nationa-
le, presque en face de l’église roma-
ne.

Il y avait trois distributions
de courrier par jour

À cette époque, plusieurs livraisons
de courrier partaient chaque jour
d’Angers pour la route qui dessert
Cholet, Beaupréau, Chemillé et
Napoléon (nom à l’époque de La
Roche-sur-Yon). Les facteurs

L’ancien bâtiment de La Poste, rue Nationale, face à l’église romane.

CHEMILLÉ

L’époque du camion de la poste automobile rurale
Afin de lutter contre l’isolement des
campagnes et bourgs ruraux,
l’Administration des Postes décide
de mettre en place, à partir de 1926,
la poste automobile rurale. L’objectif
de ce service était double : desservir
par la route les communes sans
bureau de poste, et permettre aux
habitants de ces bourgs de disposer
d’une liaison de transport des voya-
geurs et de messagerie.
La commune disposait aussi d’un
lieu géré par le correspondant pos-
tal, un particulier agréé par l’admi-
nistration, qui bien souvent tenait
aussi un petit commerce. Ce corres-
pondant postal, rétribué par l’admi-
nistration, recevait également une
indemnité de la part de la commune
et était habilité à effectuer certaines
opérations postales dans un local
qui servait de bureau postal. C’est
aussi lui, ou un auxiliaire distribu-
teur qu’il engageait, qui distribuait à
domicile les correspondances.
Avant le passage de la poste automo-
bile, le correspondant assurait la
réception des lettres et colis recom-
mandés, la vente de timbres, le ser-
vicedesmandatsetceluidutélépho-
ne. Cette photo datée de 1930, prise
dans la rue principale de La Tour-
landry, fait apparaître ce bureau de
télégraphe et téléphone, qui était

aussi abrité par la poste rurale.
Depuis l’arrêté municipal de 1930,
Louis Cassin puis sa famille y ont été
correspondants durant plusieurs
décennies. Comme indiqué sur le
panneau, le véhicule assurait le cir-
cuit Chemillé, Melay, Cossé-d’Anjou,

La Salle-de-Vihiers, La Tourlandry,
Les Gardes, Saint-Georges-du-Puy-
de-la-Garde, La Chapelle-Rousselin,
pour rentrer à Chemillé.
Voici quelques noms de correspon-
dants relevés en 1930-1935 dans les
archives communales ou les annuai-

res : à Chemillé, M. Mirlaud ; à Cossé,
M. Sizorne ; à Melay, Marie Baudry.
A La Chapelle-Rousselin, le conseil a
donné son accord en 1929 à la créa-
tion du bureau de correspondance
de la poste, mais sans indication de
lieu.

Le camion de la poste automobile rurale en 1930 dans la rue principale de La Tourlandry. PHOTO : COLLECTION VICTOR BOUYER

démarraient leurs tournées, pour
les correspondances de la ville uni-
quement, à sept heures du matin, à
midi et six heures du soir. Ils assu-
raient donc trois distributions par
jour, plus que de nos jours.
En 1882, il est question d’une maison
servant de bureau de poste aux let-
tres et de boulangerie, toujours rue
Nationale, mais face aux Fontevris-
tes.
Puis La Poste a aussi fonctionné à
l’angle de la rue de Maillé, en bordu-
re de la route Nationale, sous la

bijouterie-horlogerie. En face, en
haut de la rue descendant au Pont
Greneau, un bistrot a longtemps
porté le nom de « café de La Poste ».
C’est aujourd’hui l’enseigne Diagam-
ter.
Le bureau de poste actuel, situé dans
un terrain à la limite des anciennes
paroisses de Notre-Dame et Saint-
Pierre, a été inauguré le 3 décembre
1986 par le maire Bernard Che-
villard et Jean Chalopin, conseiller
général, en présence du préfet et du
sous-préfet.

La poste actuelle a été inaugurée le 3 décembre 1986.

La journée à la mer des petits écoliers
de la maternelle Jules-Ferry

BEAUPRÉAU

L’eau était le thème de l’année à
l’école Jules-Ferry, où les enfants
attendaient impatiemment la sor-
tie à la mer. Tous les élèves de
maternelle et de la classe de gran-
de section - CP y ont participé.
Depuis le début d’année, en classe,
les petits écoliers ont étudié l’eau,
ses états, ses caractéristiques. Ils
ont écouté des histoires de pirates,
de sirènes et autres êtres marins.
Et ils se sont intéressés aux ani-
maux marins. Le 21 mai, « c’est à
Guérande et au Croisic que nous
nous sommes rendus. À Guérande,
l’association Terre de Sel a proposé
des animations autour des ani-
maux et végétaux des marais
salants. Le métier de paludier a
bien sûr été évoqué. Au Croisic,
l’Océarium nous a reçus en inaugu-
rant le nouveau protocole sanitai-
re. Sans animation fixe, les élèves
ont pu déambuler parmi les aqua-
riums. Évidemment, celui des

requins et des manchots était très
attendu. Le midi, nous avons pique-
niqué près d’une plage avant de
récolter des trésors : coquillages,
algues, bois » rapporte Céline Fon-
teneau, directrice.
Ce voyage a pu avoir lieu grâce à
l’association de parents d’élèves,
qui a entièrement financé les ani-
mations et le transport grâce aux
différentes ventes. Aucune som-
me n’a été demandée aux familles.
« Comme le protocole à l’école nous
oblige à ne pas mélanger les grou-
pes, nous avions demandé si l’asso-
ciation pouvait financer un car par
classe. Nous sommes donc partis
dans cinq cars différents. La jour-
née a été bien chargée et, nous
l’espérons, enrichissante pour les
élèves. Il ne nous reste plus qu’à ter-
miner l’année en prolongeant en
classe tout ce que nous avons
appris pendant ce voyage » conclut
la directrice.

Sur la plage, les élèves ont ramassé des coquillages, des algues…

CHEMILLÉ-EN-ANJOU
Paroisse.Messecedimancheà
10h30àNotre-DamedeChemillé,à
11hàNotre-Dame-des-Gardes,à
9h30àSaint-Lézin.

BEAUPRÉAU-EN-MAUGES
CinémaJeanne-d’Arc.«ADN», film
deMaïwen,drame.Dimanche6 juin
à15h.Neige,divorcéeetmèrede
troisenfants, rendrégulièrementvisi-
teàÉmir, songrand-pèrealgérienqui
vitdésormaisenmaisonderetraite.

Elleadoreetadmirecepilierde la
famille,qui l’aélevéeetsurtoutpro-
tégéedela toxicitédesesparents.
Dimanchesconviviaux.Rendez-
vousaujourd’huide14hà16h,au
centresocialEvreetMauges,10, rue
duSous-Préfet-Barré.Masqueobli-
gatoire.Pasdegoûter.Apportersa
boisson.Tarif :adhésionunefoispar
an4,30€.Tél.0241630633.
Paroisse.Messecedimancheà
10h30àJallais,à9h30àAndrezéet
11hàBeaupréauNotre-Dame.

COMMUNES EXPRESS

L’ancien foyer des jeunes accueille les associations
À la suite de la création du Foyer cul-
turel, inauguré en 1974, le Foyer des
jeunes a vu le jour, dans une salle de
la partie gauche du bâtiment de la
mairie. De nombreuses générations
de jeunes y ont vécu des temps de
loisirs et d’activités. La gestion de
cet espace se faisait en lien avec les
élus, les jeunes et les parents. À la
suite de quelques dégradations et du
fait de l’absence d’équipe de jeunes,
les élus ont décidé de revoir l’utilisa-
tion de cet espace.
Dans un premier temps, les élus de
Saint-Lézin ont souhaité rénover
cette salle : isolation, amélioration

phonique. Le foyer des jeunes pour-
ra accueillir des réunions en petits
groupes. L’association Rencontre et
amitié y prendra ses quartiers tous
les mardis après-midi à partir de
juin. L’association des Petits Mouss
a fait une demande pour y être
accueillie. Cette demande a été
acceptée par les élus. Cette salle
pourra accueillir d’autres associa-
tions pour des réunions, en journée
ou le soir en petits groupes. Le maire
délégué Christophe Cailleau précise
que toutes les demandes de jeunes
souhaitant recréer une dynamique
seront étudiées.

SAINT-LÉZIN

Le maire délégué Christophe Cailleau, à gauche, présente la salle rénovée
aux membres du bureau de l’association Rencontre et amitié.

Succès du marché artisanal
et gourmand à la MFR La Charmille

JALLAIS

Dimanche 6 juin 2021 Le Courrier de l’Ouest

MAUGES



1. Une école gratuite, accessible à tous

2. Un seul site qui regroupe toutes les classes de la maternelle 
     au CM2 

3. Une école qui accueille les enfants à partir de 2 ans, selon leur 
maturité

4. Une école inclusive où les enfants à besoins particuliers sont 
accueillis dans les classes ou dans le dispositif ULIS

5. Un encadrement avec la présence permanente d’une ATSEM 
dans chaque classe

6. Un restaurant scolaire sur le site de l’école (des aliments bio ou  
      locaux pour 50 %)

7. Deux salles dortoirs dédiées à la sieste, permettant un réveil   
     échelonné des enfants

8. Une grande salle de motricité équipée, au cœur de l’école

9. Un amphithéâtre pour les contes… avec équipement vidéo

10. Une pédagogie au rythme de l’enfant qui s’inspire de l’école   
  Montessori 

Les 10 bons points 
 de l’école maternelle Jules Ferry


